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Les partenaires


La Chambre de Métiers de Haute-Marne et la Chambre de Commerce et d’Industrie de Haute-Marne sont les partenaires de cette opération.





Les bénéficiaires


Les artisans et commerçants implantés sur le Pays nord haut marnais (hors ville de Saint-Dizier) et sur le Pays de Chaumont (hors ville de Chaumont) et répondant aux critères d’éligibilité définis par l’ORAC.





Les financeurs


Cette Opération est soutenue par l’Europe, via le FEDER, l’Etat via le FISAC et la Région Champagne Ardenne.





Montant de la subvention


20% de vos investissements neufs


Seuil de 8 000  € ou 9 200  € d’investissement,* 


soit une aide de 1 600  €


Plafond de 50 000  € d’investissement, 


soit une aide de 10 000  €





La procédure


Prise de contact avec l’animateur ORAC


Montage du dossier de demande de subvention assuré par l’animateur


Réception d’un accusé de réception permettant de commencer les travaux ou achats


Avis du comité technique sur l’éligibilité du dossier


Signature d’une convention avec le financeur


Perception du montant de la subvention sur présentation des factures acquittées





L’objectif


Favoriser le développement d’entreprises artisanales et commerciales dans des bassins de vie où elles jouent un rôle clef de l’attractivité et l’identité du territoire et apportent les services indispensables à sa population.





Vos contacts





Pays de Chaumont


Caroline Vollet : 03 25 31 67 37





Pays nord haut marnais


Blandine Moreau : 03 25 55 28 23





* selon le financeur





  . R. A. C.


Opération de Restructuration de


l’Artisanat et du Commerce





Les conditions d’octroi de la subvention


Etre inscrit au Répertoire des Métiers ou au Registre de Commerce et des Sociétés du territoire concerné par l’opération


Etre localisé dans l’une des communes concernées par  l’opération


Justifier d’au moins six mois d’activité au moment du dépôt de dossier


Etre à jour de ses obligations fiscales et sociales


Avoir un chiffre d’affaire inférieur à 800 000 €


Avoir un projet d’investissement neuf répondant aux critères d’éligibilité définis par l’ORAC





Les investissements éligibles


Les aménagements immobiliers 


Mise aux normes d’hygiène et de sécurité, construction et extension de local, agencement, dissociation des accès au logement et à l’exploitation commerciale


Les devantures


Rénovation et extension: travaux complets de la restauration à la réfection, y compris le vitrage, le système antivol, l’éclairage, la signalétique, ….


Outil de production


Investissement apportant une plus-value à l’entreprise à l’exclusion du matériel informatique, de bureautique, …


Véhicules


Acquisition de véhicules de tournées et aménagement de véhicules atelier ou de tournées





LA SUBVENTION ORAC








